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NOM DE LA COURSE : 10 km Senon - Clémentin 

LIEU : Sens Date : 7 octobre 2017 

LIGUE :  
    Bourgogne Franche-   
    Comté   

Département : 89 N° certificat de mesurage : Bou089/06861/2016 

 
Label  Type d’épreuve  

International   Circuit X  Distance de l’épreuve :                 10kms     

National   Ville à ville    

Régional X  Par étapes  
 

 

Départemental   Autres  Nombre de classés                     172 

       

Distance départ  - arrivée :            98 m  soit  0,98% 

Dénivelé  départ  - arrivée :           0     m     0      m soit           0     m / km 

 
Conditions atmosphériques              Humides et fraiches Température Départ: 15 °C Arrivée:   16°C 
 

ORGANISATION DE LA COURSE : Union Athlétique Senonaise 

Adresse :  33, rue du 19 mars 1962 – 89100 Sens 
 
 

Tél. : 03 86 64 66 51 

e-mail uas@wanadoo.fr 

Nom du directeur de la course : Victorien HUMEZ Fax :  

 
COMPOSITION DU JURY : 

VOIR FEUILLE ANNEXE JOINTE 

 
ANIMATION & MEDIAS : 

Speaker  (nom et qualificationQualification)                Ludovic  AUDIARD                 

Télévisions, radios, presse écrite, autres (à détailler …) :  

Journal   L’Yonne Républicaine 

Véhicules mis à leur disposition :  

 

SERVICE D’ORDRE ET DE SECURITE :  SERVICE SANITAIRE : 

Police Non 

 

Médecins          sur place Dr Coquempot 

Signaleurs X Secouristes + Ambulance Oui 

Voiture ouvreuse Vélo Kinésithérapeutes Non 

Circulation bloquée Oui Stands de récupération Non 

Protection des coureurs Oui Podologue Non 

 



 

REGULARITE DE L’EPREUVE : 
 

Mr  Michel ANDRE Officiel  - Juge  Arbitre  de CHS attestent que : 

 

Les athlètes ont effectué le parcours décrit au certificat de mesurage dans son intégralité 
Les points de départ et d’arrivée ont été respectés. 
Le balisage du parcours mis en place par l’organisateur respectait strictement les indications 
restrictives mentionnées au certificat de mesurage. 
Les concurrents ont été suivis en permanence par un jury mobile et ont respecté les règlements. 
 

Dossier de mesurage    N° : Bou089/06861/2016 Nom des mesureurs : Christine et Michel  

                                                                                                                    MANNEVY 
 

Remarques de l’officiel : 

RAS 

Signature : Michel ANDRE     

 

TEMPS DE PASSAGE CHRONOMETRES ET CERTIFIES PAR L’OFFICIEL : 
Record de l'épreuve :  oui non Record de France :  oui non 
Meilleure Performance Réalisée en France :  oui non 
KM1 : 3’26“ (Dos :134-99-92-32-92-167-98-14 )  KM2 : 6’50“ (134-99-92- 167-98-32)  KM3 : 10’18“ (134-99-92-167) 
KM4 : 13’48“ (134-99-92-167)   
KM5 : 17’21“ (134-99-92-167) 17’41“ (32-98)  18’21“ (156-61-14)  -  1ère Fém 18’31“ (96)  2ème Fém 19’04“ ‘(9) 
KM6 : 20’51“ (99-167 ) 20’58“ (92-134 )   KM7: 24’13“ (99) 24’15“ (167-92-134) 
KM8 : 27’35“ (99)  27’38“ ( 167-94)    KM9: 31’04“ (99) 31’06 (167-92) 
Arrivée KM10 : 34’23“ (99-167 ) 34’29“(92) 34’49“(134)   1ère Fém 37’24“ (96)  2ème Fém 38’37“ (9) 3ème Fém 40’30“ (52) 

CONTROLE ANTI-DOPAGE : OUI NON 

Nombre d’Athlètes contrôlés :                      

Nom du délégué : Ghislaine PIEUX 

Salles prévues OUI      -         NON Personnel prévu OUI      -       NON 

Remarque :                   Prévoir la préparation du local avant l’arrivée du juge-arbitre  

 

MANAGERS : 
Nom : 

 

DOSSARDS :  Autre procédé : 

Tyvek, feutrine, plastique, carton Tyvek à puces 

 Conforme à la réglementation: Oui 

Dossards hommes distincts des dossards femmes Non 

 

PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

L’officiel Juge Arbitre a-t-il eu en sa possession un dossier complet de mesurage X               sur place 

Repérage du circuit préalablement à l’épreuve X  voiture 

Identification précise des repères départ et arrivée X    

Type de véhicule mis à disposition de l’officiel pour juger la course Moto 

Contrôle de la course en intégralité X   

Points de contrôle intermédiaires   X   

Fréquence des points de contrôle intermédiaires   X  

 



 

ORGANISATION DU DEPART : OUI NON JUSTIFIER 

Signalisation du lieu de départ pour les coureurs X  Flammes 

Tapis au départ  X   

Longueur de l’artère de départ avant le premier virage X   

Aire de départ suffisamment large X   

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage X   

Sas réservé à l’élite  X  

Maintien des coureurs sur la ligne de départ X   

Moyen de maintien des coureurs (corde ; élastique ; filet ; autres) Elastique 

Signal de départ (pistolet ; canon ; autres) Pistolet 

Respect de l’horaire de départ X   

Maintien du public par barriérage de l’aire de départ avant et après la ligne X  Sur un coté 

La ligne de départ a-t-elle été respectée par l’ensemble des coureurs X   

REMARQUE  

RAS 

 

RESPECT DU PARCOURS : OUI NON JUSTIFIER 

Respect intégral du dossier de mesurage X   

Balisage suffisant ; fermeture du parcours X   

Fléchage correct X   ligne orange 

INFRACTIONS CONSTATEES :  

RAS 

 

ORGANISATION DE L’ARRIVEE : OUI NON JUSTIFIER 

Longueur de l’artère d’arrivée suffisamment longue X  Stade 

Ligne tracée au sol en respect du repère de mesurage indiqué dans le dossier de mesurage X  Piste 

Nombre de couloirs 1 

Maintien du public par barriérage de l’aire d’arrivée avant et après la ligne  X  

Installation des postes de chronométrage en regard de la ligne d’arrivée X   

Temps publiés par l’organisation conforme aux temps relevés par l’officiel X   

INFRACTIONS CONSTATEES :  

En raison des tapis d’arrivée , il manquait un bénévole pour éviter que des coureurs reviennent sous l’arche d’arrivée 
(demande responsable Top Chrono) 

 

RAVITAILLEMENT & EPONGEAGE : OUI NON JUSTIFIER 
Emplacements conformes à la réglementation X   

Ravitaillements suffisants X   

Epongeage conforme X   

REMARQUE :  

RAS 

 



 

CHRONOMETRAGE DE L’EPREUVE : 
Nom de la Société :       TOP CHRONO 

Email de la société                vincianne@topchrono.biz         

Type de chronométrage        Dossards à puces 

RESULTATS : OUI NON JUSTIFIER 

Société agréée     X     
Recalage immédiat du temps officiel aux dixièmes     X        
Edition des résultats papier à la demande     X   
Système de contrôle supplémentaire avec caméra       X  
Imprimés conformes à la réglementation     X   
Temps officiel et réel arrondis à la seconde supérieure     X   
Affichage du temps officiel et du temps réel (si tapis au départ)       X  
Temps réel suppression des détections avant le départ       ?  
Publication des N° de licences FFA      X   
Information rapide par l’animateur       X  Voir remarque 
Résultats chargés sous 48h sur Si-FFA conforme à ce qu’on a validé       X     
Jury chargé sur SIFFA       X   

REMARQUE :  
En raison d’un problème de saisie d’une dizaine d’engagés en double, l’enregistrement et l’affichage des 
résultats a été trop long, il a fallu attendre 12h pour les afficher (départ à 9h45) 
Le personnel sur place de la société Top Chrono n’était pas informé sur le fichier au format Logica Cross-
Route à préparer pour le juge-arbitre et à l’officiel Logica.  
 
 

CEREMONIE DE REMISE DE COUPES : OUI NON JUSTIFIER 

De bonne tenue X   

Bon déroulement général X   

REMARQUE :  

 

 

HANDISPORTS : OUI NON JUSTIFIER 
Acceptés par l’organisateur   X  

Si oui, respect du départ anticipé    Pas d’handisports 

Fermeture du parcours ; respect de la sécurité    “   “  “  “  “ “ 
Respect de la réglementation (Classement séparé)   “   “  “  “  “ “ 

 
JOELETTES : OUI NON 
Les Joélettes sont parties derrière, une puce a été affectée au siège uniquement et des dossards 
réservés pour les 6 porteurs  

 X 

 
PERFORMANCES REALISEES 

IA IB N1 N2 N3 N4 

      

 
NATIONS REPRESENTEES  NOMBRE 

Nombre de nationalité dans les 100 premiers hommes et 50 
premières femmes (pour labels Internationaux) 

 

  

   



 

EPREUVES SIMULTANEES : OUI NON JUSTIFIER 

Si un relais a eu lieu, le départ a-t’ il été décalé   X De combien : 

 
 

APPRECIATIONS DE L’OFFICIEL : Très bien Bien A améliorer Observations 
Accueil des officiels par l’organisateur  X   

Conditions de travail de l’officiel   X J’ai dû préparer le jury à mon arrivée 

Service d’ordre et de sécurité  X   

Service sanitaire  X   

Distribution des dossards  X   

Nature des dossards  X   

Organisation du Départ  X   

Déroulement de la Course  X   

Organisation de l’Arrivée   X Lire rubrique organisation arrivée 

Ravitaillement – Epongeage  X   

Handisports    Pas d’handisports 

Résultats   X Lire rubrique résultats 

 

INCIDENTS A SIGNALER – APPRECIATION GENERALE DU JUGE ARBITRE 
Revoir l’organisation en amont par rapport aux contraintes d’une course à label ( absence de jury avant le jour de la 
course – idem pour la préparation du local anti-dopage ) 
Pour 2019, le label régional n’a pas été demandé, en l’état dans les années suivantes s’il était à nouveau demandé, le club 
organisateur devra s’engager a respecter le cahier des charges d’une course à label lors de l’inscription au calendrier. 
 
 
 
  

Avis sur le label :      "A reconduire"         OUI                    NON 
                             "Label supérieur"     OUI                    NON 

 
Date : Nom, Prénom et Qualification : SIGNATURE : 

9 octobre 2018 

Michel ANDRE - Hors stade Régional 
 
 
 

Michel ANDRE 



ANNEXE AU RAPPORT D’ARBITRAGE 
 
 
 

DEROULEMENT de l’épreuve : 
Dès les premiers hectomètres un groupe de huit coureurs prenait le large (avec Sébastien 
MONTAGNE - AJ Marathon -  futur vainqueur ) dans un rythme assez tranquille (3’26“ au 1er km) 
 
Dans le 3ème km le groupe avait perdu trois unités, ils n’étaient plus que quatre au 5ème km 
(Sébastien MONTAGNE – Jessy LAGARDETTE – Clément DUPUY – Sébastien RIBOULET)  
atteint en 17 ‘21“ . 
 
Dans le 6ème km Sébastien MONTAGNE tentait de prendre le large , dans les 7ème et 8ème  
son avance de trois à cinq secondes semblait lui assurer une victoire assez facile , au passage 
du 9ème km même si Jessy LAGARDETTE et Clément DUPUY semblaient revenir sur le leader,  
le scénario d’une arrivée au sprint n’était pas le plus envisageable. 
A l’entrée du stade Jessy LAGARDETTE et Sébastien MONTAGNE étaient ensemble, et Clément 
DUPUY à quelques mètres. 
C’est au sprint que Sébastien MONTAGNE prenait le meilleur sur Jessy LAGARDETTE , Clément 
DUPUY se contentant de la 3ème place. 
 
Chez les féminines Estelle VARENNE l’emportait avec 1’03“ d’avance sur Nathalie TAVERNIER dans  
l’excellent de 37’24“ (10ème au scratch). 

 
 

     
                   Zone de départ                                                                Zone d’Arrivée  
 

    
        Salle des inscriptions                                                           Mise en place du départ 

 
 



                                         
 

A ce moment de l’épreuve (dans le 9ème km) ,  Sébastien MONTAGNE avait pris une bonne avance sur un trio  
(sur la photo) semblait parti pour l’emporter assez facilement , c’est finalement au sprint qu’il s’imposait 
devant Jessy LAGARDETTE. 
 

                           
 
                      Les cinq premiers masculins (à gauche Sébastien MONTAGNE vainqueur )  

 

                
 

             Les cinq premières Féminines ( La première Estelle VARENNE s’était fait représenter) 



 

                                                          FEUILLE DE JURY 
 

 

       

  Fédération Française Athlétisme 
  COMMISSION NATIONALE DES COURSES HORS STADE 

  Jury des épreuves à Label  International, National et Régional 

      
      
      
Nom compétition 10 KMS Sénon-Clémentin   

      

 lieu  Stade Claude PITOU ligue LABFC 

      
Date format xx/xx/xxxx 07/10/2018  département: Yonne 

      
A Renvoyer 8 jours avant l'épreuve à votre CRCHS, avec copie aux officiels Juges abitres de 
l'épreuve.  Joindre aux résultats pour chargement sur Siffa. 

      
Licence Nom Prenom Fonction Sous domaine Diplôme 

436023 HUMEZ Victorien Directeur de compétition     

606629 ANDRE Michel Juge Arbitre Hors Stade   HSR        

1103849 TOURLIER Laurent Chronometreur   CHR 

420081 BUZZI Daniel Chronometreur   CHR 

405019 HUMEZ Gilles Starter   STR 

1761619 MIAZGA Karine Jury d 'arrivée     

106298 DURDAN Stéphane Responsable départ     

1860234 PIEUX Ghislaine Délégué Contrôle anti dopage   CAD 

436023 HUMEZ Victorien Escorteur Anti-Dopage      

475267 LEMAIRE Sophie  Escorteur Anti-Dopage      

1076421 AUDIARD Ludovic Animation   AC2 

 
 


